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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la
proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les acquisitions des biens confisqués des condamnés par
contumace, vendus par l'État, sont définitives, alors même que les
condamnés s'étant représentés ont été acquittés et que ces ventes
ont eu lieu avant l'entrée en vigueur de l'article 639, alinéa 2, du
Code de procédure pénale. Ce texte ayant un caractère inter
prétatif de l'article 476 de l'ancien Code d'instruction criminelle,
est d'application immédiate, nonobstant toute décision, même
passée en force de chose jugée, à l'exception de celles qui auraient
été effectivement et intégralement exécutées .

Les acquéreurs des biens du contumax acquitté seront rece
vables à se pourvoir devant les tribunaux civils pour faire
reconnaître leur droit de propriété sur lesdits biens .

Art. 2.

Toutefois la vente des biens du contumax sera résolue et ses
biens lui seront restitués si leur aliénation avait été consentie sous
la condition résolutoire expresse de la purge de la contumace et
de l'acquittement du condamné ; en ce cas, l'Administration des
Domaines remboursera à l'acquéreur le montant du prix de
l'acquisition.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juin 1970.
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